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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS DE L’ARIÈGE

Service Vie Associative, Jeunesse et Sports 

Alexandre JUNIER

Arrêté préfectoral n° VAJS-020-AJ-013 portant
reconnaissance du tronc commun d’agrément et
portant agrément d’association de jeunesse et

d’éducation populaire 

La préfète de l'Ariège,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations et notamment ses articles 21 et 25-1 ;

Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et
culturel ;

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article
8  de  la  loi  n°  2001-624  du 17 juillet  2001  relatif  à  l’agrément  des  associations  de jeunesse et
d’éducation populaire ;

Vu le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, et notamment son
article 43 ;

Vu le décret n° 2006-665 du 07 juin 2006 modifié relatif  à la réduction du nombre et à la
simplification de la composition de diverses commissions administratives ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

Vu le  décret  n°2017-908 du 6 mai  2017 portant  diverses dispositions relatives au régime
juridique des associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel
public à la générosité et notamment ses articles 15 à 21 ;

Vu le décret du 6 juillet 2018 portant nomination de la préfète de l'Ariège, Madame Chantal
MAUCHET ;

Vu l’arrêté préfectoral 2019-54 du 31 décembre 2019 portant délégation de signature à Mme
Isabelle  AYMARD,  Directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de l’Ariège ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  DIR-019-SM-193 du 2  janvier  2020 portant  subdélégation  de la
signature à Mme Isabelle AYMARD, directrice départementale de la cohésion sociale et de la
protection des populations de l’Ariège à certains de ces collaborateurs ;

Vu la demande présentée par l’association ci-dessous désignée ;

Sur proposition de Madame la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection
des  populations  de l'Ariège :

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : 

L’Association Familles Rurales du Haut-Couserans dont le siège social est situé à Le Pouech 09320
MASSAT, n° RNA : W093000025, satisfait aux trois conditions prévues par l’article 25-1 de la loi du
12 avril  2000 susvisée à la  date  de publication  du présent  arrêté  portant  sur  le  tronc  commun
d’agrément.

ARTICLE 2 : 

La dite association est réputée remplir ces trois critères pendant une durée de cinq ans à compter de
la date de publication du présent arrêté.

ARTICLE 3     :  

L’agrément prévu par le décret susvisé du 22 avril 2002 est accordé à l’association dont le nom suit : 

Titre de l’association : Association Familles Rurales du Haut-Couserans

Siège social : Le Pouech 09320 MASSAT

N°agrément : 09-092-20

ARTICLE 4:

L’agrément peut être retiré selon la procédure suivie pour son attribution :

1- lorsque l’association qui en bénéficie ne justifie plus du respect des conditions prévues à l’article 8
de la loi du 17 juillet 2001, ou d’une activité conforme à son objet.

2- pour tout motif grave, notamment pour tout fait contraire à l’ordre public.

ARTICLE 5 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-
dessus détient un arrêté portant reconnaissance du tronc commun d’agrément en cours de validité.

ARTICLE 6 : 

L’association mentionnée ci-dessus adressera chaque année à la DDCSPP de l’Ariège, le procès
verbal de l’assemblée générale, le rapport financier de l’exercice écoulé, le rapport annuel d’activités.
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ARTICLE 7 : 

L’association  mentionnée  ci-dessus  informera  la  DDCSPP de  l’Ariège  de  toute  modification  de
statuts, de changement de siège social, de composition du bureau.

ARTICLE 8:

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux et/ou hiérarchique dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. Le silence gardé par l’Administration au terme de ce délai vaut
décision implicite de rejet. 

Elle peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Toulouse dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil départemental des actes administratif. Le
tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  courrier  mais  également  par  l’application  informatique
Télérecours (http://www.telerecours.fr).

ARTICLE 9:

Le secrétaire général de la Préfecture de l’Ariège et la directrice départementale de la cohésion
sociale et de la protection des populations de l’Ariège sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Ariège.

Fait à Foix, le 29 janvier 2020

P/La préfète et par délégation,
P/la  directrice  et  par  délégation
Le chef du service vie associative, 
jeunesse et sports

Signé

Alexandre JUNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION 
INTERMINISTÉRIELLE ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL
Bureau de l’appui territorial
Cellule Environnement 

Arrêté préfectoral portant ouverture de
consultation du public sur la demande

d’enregistrement, présentée par le GAEC de
BERDOT, d’un élevage de porcs à

l’engraissement sur les communes d’Escosse et
de St-Michel

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu  le titre 1er du Livre V du code de l’environnement relatif aux installations classées pour la
protection de l’environnement et notamment ses articles R. 512-46-11 à R. 512-46-15,

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement,

Vu le dossier présenté  par le GAEC de BERDOT relatif à la demande d’enregistrement d’un
élevage de porcs à l’engraissement,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

ARRÊTE :

Article 1  er     : Objet – Autorité décisionnaire

La demande présentée, au titre de la législation sur les installations classées pour la protection
de  l'environnement,  par  le  GAEC  de  BERDOT relatif  à  la  demande  d’enregistrement  d’un
élevage de porcs à l’engraissement sur les communes d’Escosse et de St-Michel, conformément
aux documents joints à la demande, est soumise à la consultation du public.

Les communes concernées par le projet sont Escosse et St-Michel.

L’activité  projetée  relève  du  régime  de  l’enregistrement au  titre  de  la  rubrique 2102  de  la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement.

La  décision  qui  sera  prise  par  la  préfète  de  l’Ariège  à  l’issue  de  la  procédure  sera  un
enregistrement assorti de prescriptions ou un refus.

Article 2     : Durée

La consultation du public se déroulera du 30 mars 2020 au 27 avril 2020 inclus, soit 4 semaines.

Article 3     : Dossier

Le dossier soumis à la consultation du public comporte la demande présentée par  le GAEC de
BERDOT.

Article 4     : Consultation du dossier

Pendant la  durée de la consultation du public,  le dossier  est  tenu à disposition du public et
pourra être consulté :

- sur le site internet de la préfecture : http://www.ariege.gouv.fr/Publications/Consultations-du-
public/ICPE-Installations-Classees-pour-la-Protection-de-l-Environnement/GAEC-DE-BERDOT-
DEMANDE-D-ENREGISTREMENT-D-UN-ELEVAGE-DE-PORCS-A-L-ENGRAISSEMENT-
ESCOSSE,

- en mairies d’Escosse et de St-Michel aux jours et heures d’ouverture habituelle des bureaux
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Jours d’ouverture Escosse St-Michel

Lundi 8h30 - 12h30 14h - 17h

Mercredi 8h30 - 12h30

Jeudi 8h30 - 12h30

Vendredi 8h30 - 12h30 9h - 12h

Article 5 : Consignation des observations

Pendant la durée de la consultation du public, le public pourra consigner ses observations et
propositions sur le registre ouvert à cet effet en mairies d’Escosse et de St-Michel.

Les observations et propositions du public pourront également être adressées par voie postale
aux mairies d’Escosse et de St-Michel, ou par courrier électronique sur la boîte fonctionnelle de
la préfecture suivante : pref-utilite-publique@ariege.gouv.fr.

Article 6     : Publicité

Un avis au public annonçant la présente consultation du public sera affiché, par les soins des
maires concernés, dans les mairies d’Escosse et de St-Michel.

Il sera procédé à cet affichage quinze jours au moins avant le début de la consultation du public
et pendant toute la durée de celle-ci.

Cette  formalité  fera  l'objet  d'un  certificat  d'affichage qui  sera adressé par  les  maires  dès la
clôture  de la  consultation  du public  à  la  préfecture  de l'Ariège  (Direction  de la  coordination
interministérielle et de l’appui territorial - Bureau de l’appui territorial - Cellule Environnement).

Ce même avis sera publié, par les soins du préfet, aux frais du demandeur, dans deux journaux,
en caractères apparents, quinze jours au moins avant le début de l'enquête.

L'avis  au  public  sera  publié  sur  le  site  internet  de  la  préfecture
http://www.ariege.gouv.fr/Publications/Consultations-du-public/ICPE-Installations-Classees-pour-
la-Protection-de-l-Environnement/GAEC-DE-BERDOT-DEMANDE-D-ENREGISTREMENT-D-
UN-ELEVAGE-DE-PORCS-A-L-ENGRAISSEMENT-ESCOSSE, dans les mêmes conditions de
délai.

Dans  les  mêmes  conditions  de  délai  et  de  durée,  le  responsable  du  projet  procédera  à
l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. Les affiches doivent
être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques et établies selon les modalités
définies par l’arrêté ministériel du 16 avril 2012.

Article 7 : Clôture de la consultation du public

A  l’expiration  du  délai  de  consultation  du  public,  les  maires  d’Escosse  et  de  St-Michel
procéderont à la clôture du registre et l’adresseront au préfet qui y annexera les observations qui
lui auront été adressées.

Article 8     : Consultation des conseils municipaux

Les  conseils  municipaux  d’Escosse  et  de  St-Michel sont  appelés,  dès  l'ouverture  de  la
consultation du public,  à donner leur avis sur la demande d'enregistrement présentée par le
pétitionnaire. Ces avis ne seront pris en considération que s'ils sont exprimés au plus tard dans
les quinze jours suivant la fin de la consultation du public.

Article 9 : Exécution

Le secrétaire général  de la  préfecture de l'Ariège,  la sous-préfète de Pamiers et  les maires
d’Escosse  et  de  St-Michel,  sont  chargés,  chacun  en  ce qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site
internet des services de l’État.

Fait à Foix, le 30 janvier 2020
Pour la préfète et par délégation,

Le secrétaire général
Signé

Stéphane DONNOT
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

CABINET DE LA PRÉFÈTE

Service des Sécurités

Bureau de la Sécurité Civile

Nom du rédacteur  D Cassé

Arrêté préfectoral portant renouvellement de
l’habilitation du comité départemental UFOLEP de

l’Ariège pour assurer les formations 
aux premiers secours 

Agrément n° 09.026.2020

LA PRÉFÈTE DE L'ARIÈGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret  n° 91.834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le décret n° 92.514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

Vu l’arrêté du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations 
aux premiers secours ;

Vu l’arrêté du 16 janvier 2015 modifiant l'arrêté du 24 août 2007 fixant le référentiel national de
compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de
niveau 1 » ;

Vu la  demande  de  renouvellement  d’agrément  sollicitée  le  20  janvier  2020  par  le  comité
départemental UFOLEP de l'Ariège ; 

Considérant que le comité départemental UFOLEP de l’Ariège remplit les conditions prévues au
titre II, chapitre II de l’arrêté du 8 juillet 1992 précité;

Sur proposition de Monsieur le directeur des services du Cabinet ;

A R R Ê T E

Article 1:

En application du Titre II de l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé, le comité départemental
UFOLEP de l’Ariège est  agréé dans le département de l’Ariège pour  assurer  les formations
préparatoires, initiales et continues aux premiers secours citées ci-dessous :

- Prévention et secours civique de niveau 1 (PSC 1)

Article 2     :  

L’agrément accordé, renouvelable au terme d’une nouvelle déclaration, pourra être retiré en cas
de non-respect de toutes les conditions fixées par l’arrêté du 8 juillet 1992 précité.

Article 3     :  

Le présent arrêté est délivré pour une période de deux ans à compter du 28 novembre 2019.
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Article 4:

Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, faire l'objet :

-  d'un  recours  gracieux  en  adressant  une  demande  argumentée  à  Madame  la  préfète  de
l’Ariège ;
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur (Place Beauvau 75008 Paris) ;
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Toulouse.

Le recours hiérarchique,  exercé à la suite du recours gracieux,  ne suspend pas le délai  de
recours contentieux. 

Article 5     :  

Monsieur le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et Monsieur le Directeur des services
du Cabinet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 21 janvier 2020

Pour la préfète et par délégation, 
Le directeur des services du cabinet

signé

Yoann Saturnin de Ballangen
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